
            
 

 
 
 

 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE ROUEN  

1, Rue de Germont 
76 000 ROUEN 

 

 
 

MARCHE PUBLIC DE SERVICES 
 
 

Objet du marché public : 
 

Balayage de voirie pour les établissements membres  
du « GHT Rouen Cœur de Seine » 

 
Référence de la consultation : 2026-010 
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ARTICLE 1 - CONSISTANCE DES PRESTATIONS 

 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet la mise en œuvre de 
prestations de service concernant le balayage de voirie pour les établissements membres du GHT Rouen 
Cœur de Seine suivants : 
- CHU Rouen Normandie : 

o Hôpital Charles Nicolle à Rouen 
o Hôpital de Bois-Guillaume  
o Hôpital Saint-Julien à Petit-Quevilly 
o Maison de Retraite Boucicaut à Mont-Saint-Aignan 
o Blanchisserie Interhospitalière à Rouen 
   

 
- CH du Rouvray : 

o Sites intrahospitaliers 
 

Pour le CH du Rouvray, la prestation de balayage de voirie sera ponctuelle sans récurrence. 
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ARTICLE 2 - DEFINITION DE LA PRESTATION 

 
Cette prestation a pour objet la prestation de balayage mécanique de la voirie des établissements membres 
du GHT Rouen Cœur de Seine. 
 
La prestation consiste en un balayage mécanique des caniveaux et des chaussées. 
 
Le planning des interventions sur l’ensemble des sites est annexé à l’acte d’engagement. 
 
L’ensemble des prestations seront à réaliser sur la tranche horaire suivant : 5h à 9h au plus tard. 
 
L’évacuation des déchets sera à la charge du prestataire. 
 
Il est préconisé d’utiliser une machine d’un volume de 5 m3 pendant la saison automnale (pour le 
ramassage des feuilles). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


